
        Comité de jumelage STEPPS-LES MARCHES 
                                                  Mairie de Les Marches 
                                                  F-73800 les Marches 
 

                                  Assemblée Générale 
 
Date de la réunion : 19 Octobre 2018                         Rédacteurs : Evelyne BRISA / André BRUN 
                                                                                                                                      
 Nombre de personnes présentes :   32 et 32 votants   
Nombre de pouvoirs :                      15 pouvoirs 
TOTAL :    47  
 
Excusés : Laurence Thollet, Anne Sassone, Marie Hélène Parot, Valérie Ricchi, Claire et Marc 
Duparay, Maud Marilleau, Yves Rebourg, Frank Lyet. 
 
Accueil des participants :  
 
Bienvenue à tous, adhérents ou non, pour une réunion de comptes rendus et de débats, en toute 
transparence.  
Les participants non adhérents durant l’exercice écoulé n’ont pas voix délibérative, mais… leur 
parole sera écoutée ! Vérification faite, tous les participants sont adhérents.  
Notre réunion sera émaillée de passages obligés dans le registre « statutaire » mais ce ne doit pas 
être un obstacle au dialogue.  

Ordre du jour : 
 

         Rapport moral   
         Rapport financier   
         Fixation du montant de la cotisation 
         Projets 2018-2019   
         Election du Conseil d’Administration   
 
NB : vote réservé aux adhérents 2017-2018 ; cartes 2018/19 en vente à l’entrée.  

  
1-Rapport Moral :  
 
Notre comité de jumelage, qui a plus de 20 ans, démontre encore une bonne vitalité. Son âge 
mature peut aussi susciter des doutes sur son rôle et son développement.  
Nous organisons toujours nos activités traditionnelles et nos voyages, très prisés.  
Nous avons enregistré de nouveaux adhérents, mais à relativiser par rapport à l’accroissement 
démographique important de notre commune.  
Notre Comité a bénéficié ces dernières années d’un renouvellement de son CA, et encore plus cette 
année.  
C’est positif même si quelques départs peuvent résulter d’un certain recul ou d’une lassitude.  
 
Nous avons aussi quelques soucis de renouvellement de la part de nos correspondants écossais.  
Nous avons passé un riche week-end avec eux fin Septembre ; nous y reviendrons.  
Nous restons actifs et créatifs et le rappel de nos manifestations de l’exercice passé devrait vous le 
montrer.  
Nous sommes ensemble pour dialoguer ouvertement de toutes ces questions, et, au passage, nous 
allons aussi remplir nos obligations statutaires.  
 
A ce jour, l’association compte 150 adhérents.  
 



 
 
 
  Evènements notables et activités de l’exercice écoulé :  
 
 

- Soirée « pub » de la St Andrew le 01/12/2017 : invitation des adhérents à une soirée 
festive gratuite : dégustation de whisky, bières, desserts de type écossais, projection de 
diapos,  jeux de fléchettes, jeux anciens prêtés par Marc Duparay… 

Lien Skype avec les écossais. Merci à Laurence Thollet pour la logistique.  
 

 
- Soirée dansante du « Fish and Chips » du 10/02/2018 avec l’orchestre folk 

« Eclaircie ».  
Toujours très demandée, mais peu d’inscriptions refusées finalement. Env. 200 participants.  
Thème des lutins avec toujours une superbe déco réalisée par les enfants de l’Accueil de 
Loisirs (merci aux enfants et à leurs éducatrices !). Un goûter et des contes (par B. 
Grolleron) ont permis de remercier les enfants pour leur précieuse participation.  
 
- Week-end à Aubigny du 13 au 16 Juillet :  
JEM a organisé un week-end aux fêtes franco-écossaises d’Aubigny sur Nère (dans le 
Cher). 21 adhérents ont participé aux spectacles, défilés, jeux écossais, dans le cadre 
charmant de cette petite ville médiévale. Une visite de la vieille cité avec un aimable guide 
du Comité de Jumelage local nous a permis de nous transporter dans l’histoire singulière de 
ce fief resté longtemps écossais…  

 
- Venue des écossais fin Septembre :  
27 Ecossais ont été accueillis dans des familles des Marches et autres communes 
avoisinantes. Réception et échanges de cadeaux avec la mairie le vendredi soir.  
Pour tenter de rivaliser avec les légendaires châteaux écossais… nous les avons emmenés 
visiter les châteaux de Montrottier, de Chambéry, de Vizille et enfin La Bastille à Grenoble 
!  
Le samedi, soirée tartiflette géante, musique et chants ; animation sympa par des enfants.  
Nos visiteurs ont apprécié ce week-end élargi, enrichi aussi des contacts entre 
correspondants. Les familles d’accueil ont aussi été satisfaites.  
Nos « scottish friends » n’ont pas manqué de nous inviter en Ecosse. A voir pour le 
printemps 2020, ou d’ici là en visites individuelles…   
 
Lors d’une prochaine visite, il serait intéressant d’associer à nouveau les écoles et de voir 
aussi, en partenariat avec la mairie, comment mieux informer et inviter la population à ce 
temps fort.  
 
 
- Activités du groupe Jeunes : encore inexistant cette année faute de postulants…  

Un lien avec les mini-schools pourrait être un pont utile entre notre Comité et les jeunes 
(certes très jeunes…).  
 

- Lien établi entre les écoles privées et publiques des Marches et de Stepps sous 
l’impulsion de Noëlle Merlet et Laurence Bouvier ; premiers échanges de supports 
vidéos.  
 

- Le CA a terminé la saison le 19 Juin 2018 avec une soirée de CA agrémentée d’un repas 
à La Savoyarde à Francin. Echanges sur les activités et les projets.  
 
 



- Forum des associations, le 8 Septembre 2018 ; à nouveau à la Montgrabelle mais 
déception sur la fréquentation. Cela pose problème car le Forum tend à se réduire à une 
rencontre inter-associations !  

JEM a pourtant pris sa part à l’animation de la manifestation en présentant des silhouettes 
passe-têtes (merci à Lydie Durand de l’Accueil de Loisir) et des chants (merci Marie-
Odile !).  
Accessoirement, un badge magnétique décapsuleur, aussi nouveau que réussi, était 
proposé en primeur, au prix coûtant de 2 €. Vous pouvez encore en avoir !  
Des contacts ont été pris avec les visiteurs, pour établir la carte d’adhésion ou des  pré-
inscriptions aux cours d’anglais.  
 

Cours d’anglais : 3 groupes de 3 niveaux avec 20 personnes au total ont fonctionné cette année 
passée, groupes « faux-débutants », « moyens » et  « conversation ». 20 cours de 1h30, soit 30 h,  
se sont déroulés pour chaque groupe d’octobre à Avril.  
Notre professeur, Carole MOLLARD a animé seule les cours.  
Notre souci est toujours de faciliter l’accès à l’apprentissage de l’anglais (pour voyager, exciter ses 
cellules grises, etc.) et de permettre un dialogue plus riche avec nos correspondants écossais. 
  

- En guise de conclusion :  
 

L’année a été menée avec certaines activités traditionnelles et d’autres, nouvelles, comme Aubigny.  
Il faut encore innover et trouver des moyens d’attirer des Marcherus dans notre association et la 
rendre toujours plus attractive.   
Merci aux membres du CA de JEM et aux adhérents qui nous aident dans nos manifestations ! 
Merci aussi au centre de loisirs. 
Pour la communication presse, merci à Ghislain Garlatti.  
 
 Vote : rapport moral approuvé à l’unanimité.   
 
2-Rapport financier : 
 
Une copie du rapport est remise à chaque membre de l’assemblée. 
Lecture et commentaires du trésorier adjoint, réponses aux demandes d’éclaircissements.  
 Merci aux trésoriers pour leur travail.   
 
3-Fixation du montant de la cotisation :  
 
Pour l’exercice 2018/2019, nous proposons de confirmer le montant de la cotisation, qui est fixée à 
10 euros pour les familles et 6 euros pour la cotisation individuelle. 
Il est rappelé une nouvelle fois que cette cotisation, même si elle reste assez modeste, permet de 
rassembler des adhérents. Ceux-ci marquent ainsi leur appartenance à l’association.  
Rappelons que l’adhésion donne accès à la soirée de la St Andrew ainsi qu’à un tarif préférentiel 
pour la soirée du Fish & Chips. 
  
Vote : rapport financier approuvé à l’unanimité. 
Vote : maintien du montant de la cotisation approuvé à l’unanimité. 
  
4-Projets 2018/2019 : 
 
NB : repris dans notre plaquette disponible à l’entrée. Non limitatif !  
 

- Cours d’anglais : 
 

4 groupes sont en cours de constitution : 25 pré-inscrits actuellement.  
Le démarrage des cours s’est fait cette semaine 42, mardi 16 et jeudi 18 octobre.  



En phase de mise en place…  
 

  Soirée pub de la saint Andrew : 
 

Prévue le vendredi 30 Novembre (= jour de la St André !), avec ambiance musicale, 
rétrospective photo et animations à définir, à destination des adhérents. Nous envisageons à 
nouveau une connexion internet avec nos amis Stepperus.  
 

  Soirée Fish & chips : 
 

       La traditionnelle soirée aura lieu le 9 février 2019 ; organisation et orchestre à définir par le 
nouveau CA.  

 
Et toujours nos participations traditionnelles au Forum des Associations, voire autres 
opportunités, comme des rencontres inter-jumelages (par ex les Consultations Européennes 
le 30/10/18 à Montmélian), etc.  
- Le groupe Jeunes, si quelqu’un peut l’organiser,  
- Continuer à impulser (y compris financièrement si besoin) les liens entre les écoles 

privées et publiques de Stepps et Les Marches,  
- Projection d’un film de balade en Ecosse ; à l’occasion du troc aux plantes ?  
- Fish’n Chips à emporter, au printemps, dans le Bourg ?,  
- Nouveau site web à installer puis enrichir, en remplacement du site hébergé sur le 

réseau des associations (voir Lionel…).  
Bon à savoir : le parc de la Chartreuse propose des formations gratuites sur la gestion 
des sites WEB. 

- … 
 
Pour aider à mener à bien tous ces projets et dynamiser le Comité, nous proposons aux adhérents 
de nous rejoindre dans des groupes de travail. Ce qui permet une implication en fonction des 
disponibilités de chacun (Fiche d’inscription à l’entrée ; 6 personnes se sont inscrites). Les 
adhérents qui souhaitent s’y joindre, même par la suite, sont toujours les bienvenus.  
 
Préoccupations par rapport à nos correspondants de STEPPS :  
 
La structure du Jumelage à Stepps semble se restreindre et ne pas se renouveler.  
Tout repose sur un noyau très réduit, avec comme pivot les Mc Laughlin.  
En outre, difficultés à trouver de jeunes correspondants en Ecosse pour proposer des échanges à un 
groupe jeunes, à constituer chez nous.  
 
Nous-mêmes ne sommes pas exempts d’interrogations sur notre devenir. Une certaine usure se fait 
sentir, manifeste chez certains administrateurs qui se retirent. Soyons vigilants pour entretenir un 
bon esprit volontariste et un renouvellement suffisant de nos adhérents et administrateurs.  
 
 
5-Election du Conseil d’Administration : 
 
Pour l’exercice 2017/2018, le CA comptait 20 membres, dont 4 élus de la municipalité, membres 
de droit. 
Certains membres ne se représentent pas : Corinne Chabert, Noëlle Merlet, Valérie Ricchi, André 
Benetti, Robert Damevin, Didier Mollard.  
 
Nous les remercions pour leur action dans le Comité et souhaitons qu’ils restent des adhérents 
actifs.  
 
 



Pour 2018/2019, 13 candidats se présentent :  
 

Messieurs :                                                                Mesdames : 
                                 

-     André BRUN                                                             - Evelyne BRISA                                                             
- Lionel GHIAZZA                                                        
- Roland LASSIAZ                                                       - Marie-Odile LAURENT 
- Marc Le MEN (nouveau)                                                   
- Franck LYET (nouveau)                                             - Maud MARILLEAU 
- Gérard MOUREAUX                                                                          
- André PILLET 
- Jacques PORTAZ (nouveau) 
- Yves REBOURG 
- Georges TEPPAZ  
-  

 Vote pour la composition du nouveau CA : à l’unanimité. 
  
Les 4 élus de la municipalité, membres de droit de JEM ont été désignés par le Conseil Municipal :  
 
Mesdames :  
- Christine CARREL, maire et président d’honneur 
- Laurence THOLLET,  
 
Messieurs :  
- Serge JOLY 
- Ghislain GARLATTI 
 
(+ suppléante : Madame Sylvie SOURD) 
 
 La première réunion du CA sera fixée par le président qui contactera les membres du CA.  
 
Les participants à l’AG sont conviés à un pot de  l’amitié pour conclure agréablement la réunion et 
poursuivre le dialogue entre adhérents.   
 

 
 


